
Informations concernant les matgriaux 

ngcessaires auprss du secrgtariat de llASA 

(celui-ci est prgt 5 mettre 5 disposition des 
copies de la documentation ngcessaire, &en- 

tuellement contre rgmungration, mais sans 

responsabilitg de lfASA). 

Entraide en Roumanie, par exemple pour la 

nomination d'un expert local, par une demande, 

soutenue par llASA, auprss de lrinstitution 

roumaine; ensuite, il faut organiser une 

consultation selon chiffre 5 du contrat de 

coordination. 

(4) Ces contrats de coordination ne contiennent pas de 

clause arbitrale recommandge, contrairement 5 la 
plupart des contrats de coordination qui ont 6t6 

conclu sur une base bilatgrale. 

Vous trouverez, en annexe 5 ce bulletin, la liste 
des contrats de coordination ainsi que leur reproduction 

partielle. 

Marc ~lessing 

In memoriam Jean Robert 

"Great old man" de l'arbitrage, Me Jean Robert vient 

de disparaitre, le 19 juillet dernier, dans sa 90e annge. 

L'Association suisse de l1Arbitrage, avec toute la 

communaut6 internationale de l'arbitrage, s'associe au 

deuil de nos confrsres et amis franqais. 

On se bornera 5 rappeler ici, en bref, quelques 
gtapes de la longue et fructueuse carrigre du disparu : son 

entrge au Barreau de Paris en 1924, sa thsse sur "La clause 

compromissoire et l'organisation de l'arbitrage" (1927) et 

surtout, en 1937, son "~raiti. de l'arbitrage", qui devait 

bient6t devenir classique, et dont la 6e 6dition va 

paraitre sous peu. 

D1autres diront, mieux que nous, le r6le gminent et 

les mgrites de cet homme dfaction, dont on sait qu'il a 6t6 

le fondateur du Cornit6 Franqais de llArbitrage et de 

l'excellente Revue franqaise de l'arbitrage, membre et ltun 

des premiers prgsidents de llICCA (International Council 

for Commercial Arbitration) et prgsident ou rapporteur de 

nombreux congrss internationaux. 



A tous ceux qui l'ont connu, Me Jean Robert laissera 

le souvenir durable dfune personnalitg extraordinairement 

dynamique et cordiale, d'une rare vigueur aussi bien 

physique qu'intellectuelle ou morale. On ne saurait mieux 

faire qulemprunter ici les termes m b e s  quremploient, dans 

la Revue franqaise de l'arbitrage, MM. Bertrand Moreau, 

Philippe Fouchard et Charles Jarrosson : 

"On n'apercevra plus sa grande silhouette dans les 
diverses rgunions dlarbitrage, mais son nom et son 
oeuvre resteront ligs 5 une trss importante page 
d'histoire, et pas seulement franqaise, du droit de 
l'arbitrage." 

Pierre Lalive 
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A. NOUVELLES DE L'ASSOCIATION 

~ssemblge d'automne 

~'~ssernblge drautomne de llASA aura lieu le vendredi 

1 1  dicembre 1992, de 09h00 5 18h00, 2 l'~6tel Zurich 
("Kongressaal"), Neumuhlequai 42, 8001 Zurich. 

La rencontre, qui s'adresse 5 toute personne 
professionnellement intgressge, sera consacrge au thsme 

suivant : " ~ e s  Investissements en Europe de 1'Est et 

lfArbitrage". En particulier, les confdrenciers suisses et 

gtrangers appelgs ?I sfexprimer aborderont les questions 

suivantes : 

- La situation des investissements en Europe de lfEst; 

- La nggociation des contrats (problsmes et 

solutions); 

- Les expgriences effectu6es jusqufici dans le domaine 

de "joint ventures", des investissements directs et 

des privatisations; 

- L'gtat de la lggislation; 

- Le financement des investissements; 

- Le rsglement des litiges et le droit de lfarbitrage 

dans les diffkrents pays de llEurope de 1'Est; les 

clauses arbitrales; les institutions d'arbitrage. 

Le programme dgtaillg de lfhssemb16e d'automne sera 

adressg aux membres de lrASA dans le courant des mois de 

septembre ou d'octobre. Les non-membres de 1'ASA peuvent 

l'obtenir auprgs du secrgtariat de lfASA ou de 

Mme E. Bollin, secrgtaire du ~rgsident de lfASA 2 lradresse 
suivante : Bar & Karrer, Seefeldstrasse 19, 8024 Zurich, 

tglgphone (01) 261 51 50, tglefax (01) 251 30 25. 




